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(TRANS/WP.29/703, par. 184). 

___________

Paragraphe 2.21, modifier comme suit :

"2.21 "Zone de référence", l'espace compris entre deux plans
longitudinaux verticaux, distants de 400 mm, symétriques par
rapport au point H et définis par la rotation de la verticale
à l'horizontale de la fausse tête du dispositif décrit à
l'annexe 1 du Règlement No 21. Le dispositif est placé de
la manière décrite dans ladite annexe du Règlement No 21 et
réglé à sa longueur maximale de 840 mm et à sa longueur
minimale de 736 mm pour la limitation résiduelle dudit
espace."

___________
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